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"écrit d'Amsterdam, 19 mars:

çk
C !,,at'" à six heuresun quart le roi est arrivé à la station du

j .Ir"n de fer. S. M. a été reçue par le président et le secrétaire-*'a société, MM. Serrurier et Gerken et par M. l'ingénieur
si i- ' Après avoir examiné attentivement le bâtiment de la
(jiV° n i S. M. est partie par un convoi spécial, et le trajet

""sterdam à La Haye s'esteffectué en 84 minutes.

_t '
'e ITl'n'stre f'es finances fait publier un avis qui règle

l.ii s°^ c'°'t s'effeclaer 'e paiement de la rente de la dette
|)rn .n " c'n'l P oul' ce"' > Po,lr 'e semestre à échoir au l ,r avril

n écrit de Nunspeet, 18 mars. Notre société d'Harmonie
;., "e Compte que 12 membres effectifs , a souscrit aujourd'hui

e'nl>runt volontaire pour une somme de 1,700 florins.

[ji. 1 "- les bourgmestre et échevins delà ville de La Haye pu-
ii-T ''a '"sle ces memüres composant la commission d'enquête
p0 '^ée en vertu de la loi du 6 de ce mois. Ont été nommés

r la commission d'enquête préparatoire.
M.Dionysius van de Wynperse , échevin , )

"T. H. -.lessenaar, ? membres.
Wouter Jochems, )
Joh. Corn, de Jonee, ) .
Ha j m ° f membres

" A. de Meyer, >. Guillaume Groen van Prinsterer, ) suPP'e«ins.
pour la commission d'enquête définitive sont nommés:

'" Dionysius van de Wynperse, échevin, ]P« «T- van der Burgh , ,
6 T ______

i . > membres."" «". acheurleur, l
Guillaume Ger. van de Poil , )

Corn, de Jonge, \
"J. Tieleman , ( membres

"e baron de Gyselaar, / suppléans.
L

J- H. Weve , 1
t en norr «mations de ces commissions d'enquête sont main-
■"ov a 'tcs dans presque toutes les villes et communes du

jon USavo'is annoncé dans notre numéro d'hier, d'après les
,-!,,.naux d'Amsterdam, que S. Exe. le ministre des finances
HjJ e|é chargé des souscriptions pour LL. MM. le roi et la
v 0

e a'nsi que pour les membres de la famille royale. Nous
sO . ce matin par les mêmes journaux, que le ministre n'a
cha Cr" C' Ue I"""" 'e ro '> tandis qu'une autre personne a élérgée des souscrire pour la reine et la famille royale.

Uni écrit de Stuttgart, 15 mars. A défaut d'un bulletin offi-« dece jour, nous tenonsde bonne main que l'état, de S. M. le«'est toujours satisfaisant et qu'il a bien dormi cette nuit.3 M. a approuvé sans réserve la proposition unanime de la.»«msion tendant à ce qu'une ligne de chemin de fer soit."liede Lotiisbourg à Stuttgart, de Stuttgart à Cannstadt et.«sur | a rive droite du Necker jusqu'àEsslingen. La stationlnc'Pale de Stuttgart, sur le carré formé par les quatre rues

duchâteau, du roi, de la couronne et de Frédéric formera le
centre.

On écrit de Weimar, 12 mars. S. A. I. Mme la grande-
dueliesseestrétablie au point qu'elle pourra quitter ses appar-
tenons dès que la saison sera plus favorable. Avant-hier, les
membres des états, actuellement réunis, ont eu l'honneur d e-
tre présentés à S. A. 1., et de lui exprimer leurs félicitations
sur sa convalescence; l'auguste princesse a reçu les représen-
tans du pays avec une extrême affabilité.

Mme Gordon qui, après avoir obtenu ici un beau succès dans
une grandesoiréechez madame la baronne d'E... où l'élite de la
société deLa Haye s'était réunie pour l'entendre, avait visité
quelques-unes denos vil les de province,est de retour ici. Elle se
propose de donner un concert dans cette résidence, après la se-
maine des Pâques. Nous voyons parle Handelsblad, que Mme
Gordon a recueilli de nombreux et brillans suffrages à Rotter-
dam ainsi qu'à Arnhem et à Bois-le-Dnc. Cette excellente can-
tatrice donnera également sous peu un concert àAmsterdam.

FeuilletonduJournaldeLaHaye.—21mars1844.

LARECHERCHE DE L'INCONNUE.(1)
III.

Le quartier desLombards.

ioutl n°7,nre des quartiers de Paris qui ont le mieux conservé jusqu'àce

'° -Ou ïB'onom'c des vieux âges de notre histoire, il en est un qui nous a
■ ' 'on MBemblè l'ius que tous les autres empreint de ce cachet particulier et,i .p.-Veut> de cette rouille du passé que le frottement de la civilisation est
U.,1 ,88a»l à faire disparaître. Ce quartier a conservé son antique dénomina-
-9p.e 'P'artier des Lombards. Et ce n'est point à tort qu'on lui a laissé une
«.«. "ll°n à laquelle s'attachent, on le sait, dessouvenirs de grandes riches-
-éi,gt

ar entre ses pierres humides où l'air et la lumière ont tant de peine à

"'» bo6r ' °" Couverait presque à chaque pas (les fortunes épanouiesà l'ombre
.éga^'aux c'des alambics de toute sorte, desfortunes ignorées du monde

"e,,,. Ill'peuple les sphères parfumées de la Chaussée d'Antin, des lortu-
-11 .tTajrScon.'uérau|cs, plus solides surtout que celles de tous nos brasseurs
lioUrsee?tl"i se pavanent en gants jaunes et en bottes vernies, le jour à la

le M "oir au Théâtre-Italien ou à l'Opéra.
"t-ilr.8"'8 a Pour'u' ses hôtels séculaires, consacrés successivement par

''"■orié8*!6 d'tóp.ée et par la noblesse de robe; le Marais est un quartier tout
*. et |e ' I8 Cité se trouve partagée entre les gens d'église, cette autre nobles-
!lu<-e 8t jeBoet,da"sdirects des r'Dau|lset des truands; le quartier Saiut-Jac-

Pays nicui'c le séjour exclusif de la jeunessestudieuse des écoles, c'est
? . Jadis8?*" 1"' 'e p!lX8 u"'vcrsitaire parexcellence. Tous ces quartiers-là ont

1 nPoini? 0r l,oP»lation spéciale, et ils la conservent encorejusqu'à un cer-
P-Vs' niais.(lueclecliangemens le cours desannées n'a-t- ilpas amenés dans

«.' Ue» |,onom'e e' dans les moeurs de leurs habitans! Seul entre tous,lequar--saint-I"m')ards, en y joignant, si l'on veut, la rue Saint-Denis et la rue
oulede( j'n < ses doux appendices, représente encore fidèlement, dans une

!!'."■! Celu"!'* 'ntimes, empruntés à la fois au monde physique et au monde
". alstrie . n"e vieille bourgeoisie parisienne, entée sur le commerce et

{"""t, ïér j!S."nPle, naïve, religieuse, frugale, laborieuse surtout au dernier
"

l fegrg., 'e miroir, en un mot, de tontes les vertus patriarcales, et dont il
"'r,'écîat er,eu'emen'qu'un petit grain de parcimonie vienne parfois ter-

aiis |

C°Ur»inté^ llart'er aeB Loml)ard . 'es maisons n'ont généralement point de
Pc,lt lo»er'^"res- Mais à quoi bon, s'il vous plaît, un espace vide où l'on ne

I j"beaomd"' . Picer'eB ni drogueries ?L'air manque, il est vrai : mais qu'a-t-
-de nrée 1?ana on a de' magasins pouvant contenir pour 500,000 fr.

I ~---_l*'coloniales ? Les appartemens sont obscurs, froids, exigus; mais
0"" 'e Journal deLa Hayed'hier.

Qu'importe, pourvuqu'on voie assez clair pour aligner les piles d'écus, pour-
vu qu'on ait assez de place pour recevoir le chaland et pour loger les livres
des comptes conraus ? Et puis, la fièvre du travail, alimentée par un lucre
qui se renouvelle à chaque instant, rend insensibleau souffle glacé de l'hi-
ver.Un dernier trait, et il est caractéristique : c'est dans lequaitier desLom-
bards qu'on trouve encore de ces études de notaire situéesau rez-de-chaussée
sur la rue, dans uneespèce do cave, et protégées par d'énormes barreaux eu
fer, comme jadis toutes les boutiques de boulangers.

En résumé, au milieu de ce torrent qui emporte dans Paris les vieilles
moeurs, lesvieux usages, les vieux logis, il semble que le quartier des Lom-
bards soit demeuré debout et presque intact, grâce àje ne sais quelle mysté-
rieuse pétrification. C'est une façon de Pompei' ou d'Ucrculanum, sortie de
ses cendres et rendue à la fois à la lumière et à l'existence, pour l'édification
des contemporains.

Pieuf heures trois quarts du soir sonnaient à l'église Saint-Merry, lorsqu'u-
ne citadine tournant brusquement l'angle que forme la rue des Lombards, la
grandeartère de ce quartier, avec celle desCiiiq-Diamans, s'arrêta à l'entrée
de cette dernièrerue, devant une porte bâtarde à marteau defer et dont une
chatière treillissée, ménagée dans l'épaisse membrure du bois, accusait suffi-
samment lahauteantiquilé. Deux jeunes gens se disposèrent à desceudrede
la voiture, et pendant quel'un d'eux invitait l'automédou à l'attendre, une
main qui n'appartenait ni à l'un ni à l'autresaisit le marteau de fer suspendu
à la porte, et frappa.

Durandin poussa un cri de surprise et de frayeur auquel répondit un rire
strident et guttural, en même temps qu'un fantôme entièrement enveloppé
d'un bernous blanc, surmonté d'un capuchon qui ne laissait voir que deux
prunelles blanches sur un masque noir, vint s'incliner devant les deux jeunes
gens et leur offrir l'aide de son bras pourmettre pied à terre.— Rassure-toi, Durandin, s'écria Arthur. Eh quoi! n'as-tu pas reconnu
Abd-el-Rader, qui était monté derrière la voiture?C'est mon valet de pied
ordinaire quand je vais au bal et mon valet de chambre quand jereste chez
moi. Oh! c'est un garçon précieux!

Ma foi, mon cher, j'ai cru quec'était le diable en personne, et jete supplie de
ne point le faire monter avec nous. Il serait capable de faire peur à toute la
société. On n'est pas encore fait à ces bédouius-là, vois-tu, dans le quartier
des Lombards.— A la bonne heure ! il gardera la voiture.

Le nègre hocha la tète et demeura immobile comme unesentinelle au port
d'armes.

Après une demi-minute d'attente environ, la porte s'ouvrit et un faible jet
de lumière émané d'une façon de lanterne borgne permit aux deux jeunes
gens de traverser, sans trop se heurterà la muraille,uneallée longue, humide
et surtout fort étroite, qui servait à la maison de vestibule, d'atrium, tout ce
que l'on voudra. Au bout de cette allée se trouvait unegrille en fer, nouvelle
barrière à franchir et qui prouvait surabondamment combien les anciens
propriétaires de cette demeure étaient défians, bien qu'à coup sur le métier
de voleur fût loin, sous l'ancien régime, d'avoir reçu tons les perfcctioniie-
mens qu'on lui a apportés de nos jours.

Un portier, un véritable portier du temps passé, sale, crasseux, dépenaillé
et la tète coiffée du classique bonnet de laine,entrouvrit, en arrière de lagril-

le, un carreau de vitre mobile, puis avançant exté.ieurenient son bras dou-
blement orné d'une chandelle et d'un tirepied, il parut se livrer à une ins-
pection assez approfondie des deux visiteurs. Cette insp.clioi tourna sans
doute à leur avantage, car au bout d'une nouvelle demi-n mute la grille
s'ouvrit.

Cette fois les deux jeunes gens se disposaient à franchir rapidement les de-
grés de l'escalier, lorsque le farouche cerbère, s'élançant hors de sa loge, s'é-
cria d'une voix glapissante :— Où vont ces messieurs ?— Eh! s'écria l'un des deux jeunes gens, est-ce que vous ne me reconnais
sez pas, père Subtil? je viens passer la soirée chez M. Rieublanc avec mon
sieur, qui est mon ami.— Excusez, monsieur Durandin, repartit doucement M. Subtil : c'est que
d'abord jene connais pas monsieur votre ami; et puisà une heure si avancée.,
enfin, j'ai ma consigne, vous le savez, je ne connais que ça.

Là-dessus, saississant un sifflet appendu le long de sa hanche en guise d.
chapelet, M. Subtil emboucha l'instrument et en tira coup sur coup deux son ;

suraigus propres à déchirer l'oreille la moins délicate.— Maintenant, messieurs, dit-il, vous pouvez monter, il y a un quinquss
dans l'escalier aujourd'hui etvous ne courez aucun risque.

Les deux jeunesgenssuivirent la rampe d'un escalier qui, construit il y.»
deux centans au moins, affectait la forme de plusieurs triangles supposés, et
s'arrêtèrent au second étage. Là, ilsse trouverentface à face avec deux servait
tes qui, au double coup de sifflet de M. Suptil, n'avaient pu s'empêcher d'où
vrir la porte de l'appartement et d'accourir se poster curieusement sur le pa-
lier de l'escalier, afin de voir plus lot quelles personnes pouvaient arriver â
une heure si indue à la soirée de M. Rieublanc.— Eh! c'est monsieur Durandin! s'écrièrent-elles tonles les deux d'une
seule voixel avec un accent normand des plus prononcés. Commise vousar
rivez donc tard, monsieur !

Le maître clerc, qui comme on le voit, était fort connu de la maison, éch; n
gea avec les deux caméristes, deux fraîches et fortes filles coiffées à la p
sanne, un bonsoir familièrement affectueux ; puis, tendant à chacune d'elles
une main à laquelle il venait d'arborer, en montant l'escalier, un magnifique
gant jaune serin, afin qu'elle* eussent à en attacher les boulons :

C'est vrai, dit-il d'un air mystérieux et à mi-voix mais aussi vous ne sa-
vez qui j'amène : c'est un auteur célèbre, un de mes amis intimes qui est at-
tendu, ensortantd'ici, chez S. A. R. Mgr le duc d'Orléans,rien que cela!Al-
lons, ôtez-moi mon paletot maintenant.

Les deux servantes ouvrirent de grands yeux, bien qu'à vrai dire, ces
mots d'auteur célèbre et même d'altesse royale n'eussent pas pour elles
une signification bien piécise, et elles se hâtèrent d'introduire les deuxjeunes
gens dans une façon de salle à manger, pompeusement éclairée par deux
qniiiquetsdont la lueur se reflétait sur des boiseries noires et humides de vé-
tusté. Cette salle se trouvait métamorphosée à la fois en vestiaire, en anti-
chambre et en office. Il y avait là, indépendammentdes châles, manteaux, re-
dingotes, la pics curieuse collection qu'il soit possible d'imaginer de socques
articulés et non articulés, de claques, de riflards de tous les régimes, en-
tremêlés de couvre-chefs masculins etféminins, ces derniers des couleurs les
plus variées, le tout propre à démontrer d'une façon victorieuse qu'unepor-

Affaires de France.
La déplorable lutte entre le haut clergé catholique et le gou-

vernement français s'envenime chaque jourdavantage et prend
un caractère d'hostilité réciproque, qui afflige sincèrementtous
les amis de l'ordreet delà paix.

L'évêque de Chàlons a adressé à l'abbé Combalot la lettre
suivante.

A Monsieur l'abbé Combalot.
« Chàlons, le 14mars.

» L'évoque et le clergé de Chàlons s'empressent de joindre leurs félicita-
tions à ccllesde toute l'égliseet de tous les gens de bien, que M. l'abbé Com-
balot a reçues. Il était digne de lui de donner un si bel exempleet de prendre
aussi ouvertement la défense de nos vérités catholiques contre l'Université,
quieu est l'ennemie déclarée. Son Mémoire aux èvêqucs est si beau, qu'après
l'avoir lu nous avons regretté qu'il n'eût pas pour auteur un évêque ; c'est la
réflexion que je fis pour mon compte, quoique, de notre côté, nous n'ayons
pas laissé ignorer au ministre ce que nous pensions sur cette question impor-
tante. Mais le principal honneur en esta M. l'abbé Combalot; aussi, quelvif
intérêt nous prenons à tout ce qui le touche, et combien nousnous estimerons
heureux de lui donnerquelquemarque, en toute occasion ! Qu'ilsoit persua-
déqu'on ne peut rien ajouter à notre profonde estime et à tons les senlimens
dontnous lui offrons ici l'expression.

» M. J., évêquede Chàlons. »

Cette lettre provoque de lapart du Journal desDébats l'arti-
cle que voici.

Il parait que le mépris insolent deslois et delajusticedoitdé-
sormais être compté au nombre des vertus chrétiennes. M. l'é-
vêque de Chàlons, condamné par le bonseil-d'état, vient d'é-
crire une lettre de fèlicitation à M. l'abbé Combalot, condamné
par le jury, et cette leltre paraît imprimée dans le journalqui a
publié dernièrement sept articles en faveur delà ligue et des li-
gueurs. Nous ne parlons pas d'une autre lettre des catholiques de
Tours, qui ont l'air de seréjouir dece que la persécution com-
mence enfin contre t'Eglise. Il sied bien à ces gens-là, après
avoir fait rendre par la restauration la loi sanglante du sacrilè-
ge, d'appeler persécution la condamnation prononcée par la
justice contre une brochure pleine d'outrageset de calomnies !
Mais la lettre de M. l'évêquo de Chàlons dépasse toutes les bor-
nes. Qu'un prêtre, qu'un grand dignitaire de l'église se fasse <

gloirede louer en termes exlravagans d'exagération ce que
justicefl flétri et puni, c'est là le renversement de toutes les lois
sociales, c'est une usurpation manifeste de la souveraineté.
Qu'on supprime donc le jury, qu'onrétablisse lestribunaux ec-
clésiastiques et leprivilège de clcrgie, qu'on sache, en un mot,
si le clergé est aujourd'hui ce qu'il était sous Grégoire VII !

La Gazette de France demande à propos de cet article si l"é-
-vèque de Chàlons va être traduit devant la cour d'assises. Ce
journalrappelle que le Journal des Débats appela en 1831, le
sac de l'archevêché : la justice dupeuple.

D'un autre coté, on lit dans le National les lignes suivant.

» Le pays a vu naître, croître et s'affermir en même temps
réaction politique et la prépotence cléricale. C'est la causi

l'effet, le principe et la conséquence: la logique ne les sépe .
point , et l'histoirecotiteniporainea prouvé par plus d'un exem-
ple que la justicepopulaire ne les séparait pas mon plus. "

Il est probable, que les embarras qui surgiront pour le mi-
nistère français de cette grave affaire dont les ennemis du
gouvernement, pour peu que In lutte se prolonge, tireront un
avantage immense, hâteront le moment d'un changement tlfe
cabinet.

Affaires de Taïti.
Le Journaldes Débats regrette que les pièces publiées pa:

le Morning Chronicle du 15, relativement à l'affaire de Taïti ,

et dont nous donnons plus bas la traduction, n'aient par été li-
vrées à la publicité avant la discussion qui a eu lieu dans h'
chambre des députés; car elles auraient seules suffi pour fa in
tomber toutes les accusations qui ont élé dirigées à cette occa
sion rontre le gouvernement. Ainsi qu'on peut le voir, le gou-
vernement anglais a reconnu dès les principes l'établissement
du protectorat francais dans les îles de la société; il adonné
aux commandans des forces navales anglaises, l'ordre de ne
faire aucune difficulté pour saluer le pavillon français, comme
il a recommandé au consul anglais d'engager la reine de Taïti
à observer les conventions qu'elle avait signées. La question
politique a fait complètement place à la question religieuse , et

sur ce point, la France n'avait aucune concession à faire, cru-
elle reconnaît, ailleurscomme chez elle l'égalité et la liberté
des cultes.

M. Addington à sir JohnRarrow
Foreign-Office, le 11 juillet 1813.

Par suite du changement de physionomie des affaires dans l'Océan Pacifi-
que, occasioné par laprise de possession que les Français ons faite du protec-
torat des ilesde la Société, il paraît à lord Abord.eu très désirable que des
instructions soient expédiées sans délai au commandant des forces navales de
S. M. dans la Mer Pacifique, dans le but de lui exposer les vues et intentions
actuelles du gouvernement de la reine, nées de ce nouvel état de choses, et de
le mettre à même de régler là-dessus sa conduite. Bienque le gouvernement
de la reine n'ait pas reconnu ledroit de la France d'assumer et exercer le pro-
tectorat sur les îles le la Société, il ne prétend pas mettre ce droiten question.
Il résulterait certainement de diversrapports reçus parle gouvernement delà
reine, au sujet des opérations quiont fini par la reddition, par la reine de Taïti,
d'une partie deson autoritésouveraine à l'amiral françaisDupetit-Thouars, que
cette cessiona été duc, en partie, à l'intrigue et en partie à l'inlimidati-m.
Il paraît dès-lois au gouvernement delà reine, qu'indépendamment d'autre»
considérations, il n'y a pas de motifs suffissnns, sous le rapport de l'absence des
formes pour contester la validité de la cession, nonobstant les dispositions
favorables dans lesquelles peut se trouver et se trouve le gouvernement de S.
M. vis-à-vis de la reine Pouiaré, et quel que puisse être son regret do la voir



tion notable des invitésétail venue à pieds rue des Cinq-Diamans, avec l'in-
tention, comme on dit vulgairement, de s'en retourner par la même voiture.

Arthur d'Escorailles, accoutumé à vivre dans une société élégante, au mi-
lieu de tontes les recherches d'un luxe peut-être un peu superficiel (a Paria
enest-iljamai . autrement i'), Taisait tons ses efforts pour dissimulersa sur-
prise à l'annéet de tous les détails plus ou moins vulgaires, plus ou moins
prosaïques de et; monde nouveau dans lequel il venait de faire son entrée.
■Comme il avait tiop de savnir-vivre pour manifester par aucun signe exté-
rieur la situation de son esprit, il avait pris une attitude de résignation qnï
n'excluait pas entièrement je ne sais quelle unici e-peusée d'observation mo-
queuse empreinte dans son regard plein de finesse et dans un pli presque im-
perceptible de .a bouche. Ou eût dît, si l'on veut bien nous pardonner cette
comparaison, quelque hole superbe des forêts tenu en laisse par un pauvre
diable de cornac prêt à en faire l'exhibition au milieu d'unefoire.

Button a (lit quelque part : «Le style, c'est l'homme 0; tnnis depuis feu
Waller Scott, d'il lustre et descriptive mémoire, tout romancier bien appris a
remplacé cet adage par le suivant; « Le costume, c'est le personnage. » Qu'il
nous soit doue permis d'indiquer celui de 110* héros. Tous deux, suivant la
mode aussi tenace que lyt .innique à laquelle la Via née obéit depuis plus d'un
quart de siècle, étaient uniformérwnt vêtus de i-ouleurs sombres, mais bien
que leur toilette fût à peu de chose près pareille, ü y avait entre eux la même
difiereueequ'enf.e un bel épagneul finementdëcnuple et un barbet,tous deux
de même robe.

Autant Polydore Durandin avait mauvaise grâce avec ses vêtemens,
dans lesquels son corps et ses deux jambes affectaient la forme de trois
sacs à moitié remplis, autant il y avait d'élégance et d'harmonie dans le
costume d'Arthur. C'est que son habit, juste et presque collant jusqu'à la
naissance des hanches, large et ondoyant desbasques, faisait ressortir avec
tant d'avantage la riche cambrure de sa taille svelle etdégagée : c'est que sa
tète, blonde et un peu rêveuse comme toute tête de poète se détaehaitsi bien,
encadrée qu'elle était dans une simple cravate de salin noir, au-dessous de
laquelle apparaissait un fragment de jabot; c'est que sa fine moustache véni-
tienne ombrageait les contours d'une bouche d'où il semblait qu'il ne dût
s'échapper que de douces paroles, si elle n'eût accusé en même temps un peu
de fierté, J'allais ajouter qu'Aiihur portait des gants fort bien faits el que ses
bottes vernies étaient irréprochables.

Il n'en é'ait pas de même de Durandin, dont le costume était loin de re-
hausser la tournure el la physionomie quelque peu vulgaires. Sous ce rap-
port comme smis bien d'autres, Polvdoie s'éloignait sensiblement des habi-
tudes d'élégance qui se sont introduites depuis quelques années dans le no-
tariat. Car, anjnnrd'hut que la bourgeoisie a bien décidément détrôné la no-
blesse même en matière de fei lette, nul n'ignore (j nenos Lauzuus, nos Vardes
et nos Eronsaes sont presque tous (b-s clerc, de notaire ou des commis d'agent
de change. M ilbeurensement. et quoique principal elerede notaire. Polydore
Durandinappui tenait h reite classe d'individus qui s'empressent d'adopter
une mode alors (;u'elleest en pleine décadence, et qui jamais n'ont su for-
mer convenablement le nSud de leur cravate. Ajoutez à cela qu'il professait
une espècede culte pour la cravate blanche, celle qui exige justementle plus
de soms, de retdirrebe i t d'élégance, li pu tait se soir-là ui\ gilet de Soie de
couleur claire, à grands ram;ig< s. taillé ou veste de marquis, et dont l'effet
était d'autant plus bizarre qné B'>n habit, coupé à l'anglaise et terminé en
queue de morue, laissait ses hanches entièrement à déeou\crl. Enfin, il avait
à la mam vn ehaw.au claque, tel qu'il s'en voyait encore quelques-uns il y a
cinq ou six ans Sous cet a coûtrenient ou peu hétérorli(o. le pauvre garçon
se crovaït su on be. c! (>■■■ (Vùl bien é'or.ué en cherch «n . _ le désabuser.

Après avoir lancé furtivement dansun vieux miroir suspendu eu nu coin de
la salle à manger un regard assez satisfait, Durandin prit triomphalement sous
son bras le bras de d'K. coraüles, et s. dirigea avec lui vers la porte du salon.
Déjà les datix servantes, se précipitant devant eux , portaient à la Ibis la main
à .la serrure, afin de pouvoir contempler l'entrée des deux jeunes gens, lors-
qu'un prélude de piano se fit entendre, et eu même temps une voix fraîche et
[nue déjeune fille eutoi.na une des plus suaves cantilenes doBellinî, la cava-
tine du premier acte des Puritains.— C'est elle ! s'écria Durandin, qui tressaillit et dontune vive rougeur co-
lora le*joues : c'est mademoiselle Laure Rieublanc!

i'ar une sorte (té enmu-Oîion électrique, Arthur li essaiMU égaWmcnl. Cette
voix si mélodieuse qui venait de happer son orc Me, le eh te x et [/exécution de
ce morrenn de musique contrastaient d'une façon si se ......le avec le-* objets
matériets qui venaient de s.-fini" a su vue, qu'il fut un moment tenté (ie se
croire sou., ['înfïurincé d'un reve.— Tu eo.Mpie.ids , muhumta tout bas le maitte eleré. que nous un pouvons
nous pruiettie dVitirer daiis un pareil moment. Vilenlionset écoulons!

Arthur n'avait pas btso'ui d'uni:'semblable reeom manda tion, car il était tout
oreilles et nerespirait pas. Il était alors, si l'on se rappelle ce mystérieux bou-
quet de marguerites qu'il avaitreçu,son s l'empire d'une de ces prédispositions
où l'ame, et avec elle en quelquesorte tout l'organisme, s'ouvre si aisément à
toutes les impressions douces,

Lorsque la eavatinc fut terminée , Durandin lui toucha légèrement le bras
en s'éoriaut avec un juste orgueil :

— Hein ! qu'en dis-tu? cela ne te seilible-t-il pas trop mai pour le quartier
des Lombards i'— Je dis, repartit Arthur avec be menup île vivacité, que voilà sans contre-
dit la plus jolievoix que j'aie entendue de ma vie.— Ah! mon cher, reprit Durandin en poussant un gros soupir, que diras-tu
quand tu verras la cantatrice?— Voyous-là donc, rarje crois que nous pouvons entrer m. ...tenant.

En parlant ainsi, Arthur ouvrit la porte du salon, une grande pièce formant
xn\ carré long , également boisée du haut eu bas comme la salle à manger et
dont tout l'ornement consistaiten Unportrait eu pied,représentant un officier
de voltigeurs de la garde nationale en grandetenue d'été. Au moment où les
deux amis entrèrent,nuejeune fille de dix-sept a dix-huit ans,à la taille svelte
et élancée , bien que peu élevée , vint mi-dcvaut d'eux- Elle avait de grands
yeux bleus,un visage plein de candeur et d'ingénuité, harmonieusementen-
cadré dans de beaux cheveux d'un blond cendré retombant en grappes le long
de ses joues, ju ;qi"à là naissance d'un cou plein de souplesse et d'élégance.
Une simple robe de mousseline blahehé dessinait les contours de son corps.
C'était Mlle Laure. Elle vouait jnstementde quitter le piano, et n'empressant
au devant du maître clerc, qui s'était avancé le premier, elle lui dit avec une
peti:e moue cii fa ti line pleine de grâce :— Oh ! c'est bien mal à vous, monsieur Durandin, d'arriver.*! tard, vous qui
m'aviez faut promis de nfapplaudir!- Mademoiselle, répondit Polydore en faisant sa pîus aimable grimace , je
vous demande un'niilliou d'excuses, jesavais bien'que vous n'aviez pas besoin
de moi. --.n surplus, ajouta-t-il eu enflant sa voix do façon à ce qu'on pût l'en-
tendre à Tau lie boni tin salon, j'apporte avec moi mon pardon. Permettez-moi
de vous présenter l'un de mes amis particuliers, 1.1. Arthur d'Escorailles, qui a
bien voulu ne point se rendre immédiatement au bal de S A. H. Mgr le duc
d'Orléans, où il est attendu, afin de vouscousari er...

Pendant que tout entier à l'observation de l'elfe t (pic produisait sur l'assis-
la née cite magnifique a nnonce. t):_ andin lançait à droite et à gauche des re-

gards de conquérant, la jeune fille avait jetérapidement les yeux sur Arfh"r'

et elle étaitdevenue d'une pâleur mortelle. Ce dernier, tremblant Jui-mèni^
les yeux baissés, cherchait vainement nue parole au fond de sou gosier, 10-*8
qu'un homnie d'un embonpointpeu ordinaireet porteur d'une paire de petite
moustaches grises qui donnaient à sa physionomie l'expression la plus singu'
lièrequ'it soitpossible d'imaginer, so fit jour à travers plusieurs groupes e
accourut tout essoufléà la rencontre des nouveaux venus.

■ - Eh! c'est ce cher monsieurDuran lin ! s'éeria-t-ij d'un ton plein de bot1'

ne humeur; allons, il ne nous manque plus rien et la fête est complète mai'1'

tenant.
pois se tournant aussitôt ducôté de divers personnages avec ou sans mou3'

tachesetà physionomies plus ou moins belliqueuses qui se trouvaient à peu àe

disteuce de lui, il continua avec impétuosité et en lesapostropbant l'un aprej
l'autre :

— Commandant, lieutenant, sergent,je vous présente 31. Durandin, Ie pri****
cqrat clerc de l'étude de maîtreBaudineau, notre voisin, un charmant garç»"'
entendez-vous, et dont je fais le plus grand cas. bien qu'il ne soit pas eneO>e
dp la garde nationale, mais il en sera, morbleu !

Pendant ce temps-là, M. Polydore Durandin s'épuisait en efforts supei'flll!
pour placerune parole et surtout pour faire apercevoir à l'amphitryon q>l 'n'était point venu seul, et que iui-mème avait une présentation' à faire, m 1présentation impo. taule. L'impitoyable H. Rieublanc (car le lecteur na p"
penser que ce lut une autre personne, bien que nous le nommions ici pour '[uemiére fois), M. Rieublanc ne lui en laissait pas le loisir, et déjà il entam*"
vn autre thème de conversation eu s'ecriant:— Ah ça, mon cher ___. Durandin, vous êtes bien enrelard, ce soir ! Je vi)"*
avais dit pourtant: «Huit heures, heure militaire. » Vous avez manqué à ''consigne, morbleu! vous aviez donc des affaires pressées à l'étude, quelqll
contrat de mariage, peut-être la fille de notre porte-drapeau, n'est-ce pas?"
dt's tambours m'a dit. ... Prenez donc une prise de tabac dans ma tabatière'
cela vous dégagera le cerveau.

Ici, le maître clerc saisit avec avidité l'occasion que lui offrait l'intcri«lr
tion forcée du discours de son interlocuteur, pour s'écrier enfin iivec"'^volubilité extraordinaire et en reproduisant les termes même delà plira'
qu'il avait imaginée et dont ilétait fier :— Non, M. Rieublanc, je n'avais point de contrat ce soir et j'apportem 0
pardon avec moi. Permettez-moi de vous présenter l'un de mes amis partie11
liers, M. Arthur d'Escorailles, qui abien voulu no point se rendre immédiat6
ment au bal de S. A. R. Monseigneur le due d'Orléans, où il est attendu, a" 1*
de vous...

A. cet instant, _J. Rieublanc jeta à son tour sur Photo qui venait de s"mir°duire dans son domicile des yeux qui soudain parurent effarés; tout son cotV
frémit^ sa moustache se hérissa. Il ouvrit la bouche et essaya de parler, ma*
parole expira sur le bord de ses lèvres, car il venait de reconnaître avec co\eX,
dans ce jeunehomme qu'on lui présentait l'ennemi intime avec lequel il * .
tait vu condamné à coexister , quarante heures durant , dans le coupé àe
diligence de Clermoutà Paris,

Arthur avait toujours les yeux baissés, et Mlle Laure, en proie à mille setj
salions, différentes sans doute de celles qu'éprouvait son père, avait P 1'3

,.*
parti de baisser également les siens, comme si, ayant vu briller l'éclair, (!'

eût attendu en tremblant les éclats de la foudre.
Touf-à-coup Durandin,faisant quelquespas eu avant, s'écria :
— Tiens, tiens! niais jene nie trompe pas, c'est notre camarade Bidault H

j'aperçoislà-bas.
(La suite àdemain.)

"réduite à se soumettre à unepuissance étrangère. Conformément à cette vue,
((ans les communications qui ont en 'lieu entre les gori vernemen* de France et
d'Angleterre au sujet g«À fie* de là^-âodiété)depuis_ïa première nouvelle du la
prise de possession partielle dê.la _ qwiv_y;nTnt»té par les Français, le gouverne-
ment de lu reine n'a élevéailcUne q.ie.stiôn sur Itfdrórt, en vertu duquel la Fran-
ce avait pris cette souveraineté. Tout c'ë _]ûé l'on a ('ait s'estborné de demander
que lessujets anglais danâ les îles ne soient pas inquiétés, età obtenir du gou-
vernement français Pas-iiranre positive qu'une protection égale serait accor-
dée aux missionnaires proies tans* t catholiques romains établis dans ces îles.

» Le gouvernement de S. H. désire qu'aucune difficulté" ne soit faite par les
commandai.:, des forces navale* de S. M. qui pourront visiter les îles de la So-
ciété, quant à saluer le pavillon qui a été introduit par l'amiral de France, et
qu'aucune difficulté ne s'élève quant aux droits des Français d'exercer de
l'autorité dans les îl«a rnujointement mec la souveraine. — Le consul de la
reine d'Angleterre à Taïti recevra tordre de surveiller de trèsprès (to watch
closelv) la conduite des autorités françaises vis-à-vis .les missionnaires pro-
testons et la liberté du culte religieux dontjouissaient les sujetsanglais éta-
blis dans les îles de la Société,* il devra faire au gouvernement de S. fil. son
rapport sur tonte déviation qui pourrait survenir de la ligne que le gom orne-
ment ft .uu. lis s'est solennel.ement engagé â suivie vis-à-vis des sujets anglais,
quant à ces points. — Lord Aberdeen croit indispensable, dints l'état actuel
t\vs affaires, que les vaisseaux de guerre de S. Jïï. « Hissent de fréquens voyages
» aux îles de la Société, afin d'entretenir dans les esprits du gouvernement et
;. des indigènes de ce pays le sentiment de respect qu'ils oui toujours été
» disposés à poi ler _v pavillon anglais, et de soutenir par descommunications
» personnelles et constantes l'influence que le nom et le caractère anglais se
» sont acquise dans cette partie du monde, ô

M. le consul Pritchardau comte d*Aberdeen (reçut le -V août).
Consulat anglais àTaïti, le 13 mars 1843.

J'ai l'honneur d'instruire votre seigneurie que je suis arrivé à Taïti le 25
février à bord du vaisseau de S. H. la Vindiciive. À mon arrivée j'ai trouvé la
reine Pomare à 8 milles en . ir.in de celte place , chassée de sa résidence ordi-
nairepar les continuelles vicnaees de lapart des Français\ de faire feu contre
♦■Ile. Sons l,i protection du comodore_-.icho.as, sur le vaisseau de S. M. la Vin-
dietive, la reine Pomaré eSt rentrée dans sa résidence. Le comodore lYieholas
et .nui , nous nous sommes efforcés d. conformer notre conduite aux promes-
ses réitérées d'assistance et de protection données par fe gouvernementanglais
n hi reine Pommé. Permettez-moi derenvoyer votre seigneurie à la lettre de
M. Canning. endate du 3 niais 1827, au feu roi de Taïti.

»5 31. m'ordonne de vous dire epie bien que la coutume de l'Europe lui dé-
fende d'acquiescer à vos vSux sons ce rapport (il s'agissail d'arborer le pavillon
anglais) il s'estimera heureux de dunner à vonset à *os domaine* tonte la pro-
tection que peut accorder S. M. à un pouvoir ami, à une si grande distance de
.on royaume.w

La dépêche de lord Palmerston , eu date du 9 septembre 1041 , est conçue
dans le mèmesens.

»Vous assurerez à la reine Pomare que la reine sera ton jours prête à prendre
en considération toutes les représentations que voudra faire la reine Pomaré :
«diesera charmée de donner la protection de ses bons offices à ta reine Pomaré
dans tout différend qui pouriait survenir entre cette reine ettoute antre puis-
sance. Les instructions donné: s par votre seigneurie le _>0 juillet 1812 répè-
tent l'expression de ce même .'enliment. A l'occasion de votre retour à votre
poste à Taïti. il serait bon que vous puissiez prouver auxautorités exerçant le
gouvernement dans ces îles, que le gouvernement de la reine continueà pren-
dre le même intérêtà leur prospérité. »

Votre seigneurie comprendra que la reine Pomaré est dans une siluation
vis-à-vis d'une autre puissance uni l'engagea demandera la Grande-Breta-
gne l'accomplissement des promesses de protection à elle faite de temps 6
autre.

Le comte d1Aberdeen à lord Coicley.
Foreign Office, 23 août 1343.

Le gouvernement de la reine n'a pas Pinten tion de s'opposer au nouvel état
de choses dans les ÎJ**s de la Société. Déjà il a significa l'amirauté qu'il enten-
daitqu'anenne question ne fût agitée quant au saint à donner au pavillon que
l'amiral français;» substitué à l'ancien pavillon laitien.

Toutefois, le gouvernement de S. M. serait pleinement autorisé par la liai-
son ancienne et amicaleg ni a subsisté cuti e l'Angleterre et les îles de la Socié-
té, depuis lent' première découverte par un navigateur anglais; il se croit auto-
risé par la promesse de bonsoffices faite à ce peuple, eu diverses occasions, par
le gouvernement anglais, et par ce fait que les îles ont élé converties et civili-
sées par des missionnaires anglais, à intercéder auprès du gouvernement fran-
çais dans le bul d'assurer à la malheureuse reine de ces îles toute la liberté
compatible avec les restrictions qu'elle s'est imposées, et surtout d'obtenir
pourelle protection contre le rflde traitement auquel elle a élé soumise. Il
faut erpérer que le gouvernement français mettra un tenue à tous ces actes à
l'avenir. Un peuple comme le peuple français serait, nous en sommes bien per-
suadés, Ie dei niera exercer ou à tolérer une conduite insultante dans ce cas.

Quant aux missionnaire* anglais dans les îles de la Société, l'assurance déjà
donnée au gonvernemeul de la reine d'Angleterre par le gouvernement tle
France, que le* missionnaires jouiront d'une entière liberté dans l'exercice
de leurs fonctions religieuses est une garantie suffisanteque la liberté si so-
lennellement déclarée sera assurée à ces estimables personnes.

Mais le goqiveNie_n.nl de S. M. B. ne saurai! admettre que l'incouduited'un
seul missionnaire pourrait justement invalider lü garantie générale donnée
par le gouvernement français, nu l'auforiser à retirer an corps entier de mis-
sionnaires proteslans la protection qu'il a promise si solennellement. — Le
gouvernement se croit, tenu par tonte considération d'honneur national etdo
justice, de soutenir les missionnaires anglais dans les îles de la Société, et Je
gouvernement de S. M. B. ne peut pas admettre que le récent changementqui
a eu lieu dans le pays change on affaiblisseune obligation. Le conseil que le
gouvemen.enlan. laisdonnera constammentà ces hommes pieux et exemplai-
res, sera de se soumettre paisiblement à l'ordre de choses établi dans ce pays,
et d'exhorter la reine et les chefs et sujetsà agir avec la même prudence; mais
le gouvernement de S. M. devra toujours regarder ces propagateurs de la doc-
trine protestante comme ayant droit à tonte la protection qui sera au pouvoir
de S. M. de leurdonner. Votre cxc. communiquera cette dépêche à SI. Guizot

M. Guizot au comte de Rohan-Chabot (coitimuniqtié an pointe
rl'Abei'flet.t, le 23 septembre.)

« Paris, le 11 septembre VA l'A,
J'ai reçu la dépêche que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser le 21

août, pour m'iuformer «les exjtficationsqni avaient eu lieu entre «onset lord
Aberdeen au sujet de Taïti- Lord Cowley, de sou cote, m'a communiqué nue
dépêche que lord Aberdeen lui avait adressée à ce sujet le 223, et dont vous
trouverez, lacopie incluse :« Le cabinet de Londres réitère l'assurance qu'il
n'a pas l'intention de mettreen question notre établissement dans ce pays;
il nous annonce qu'il a donné îles 0r... S pourqu'à l'avenir les navires anglais
ne fassent aucune difficulté de, saluer le pavillon substitué par l'amiral 1) upo-
lit-Thouais à l'ancien pavillon local. Ces déclarations sont entièrement sa-
tisfaisantes. Il est loutà lait inexact que nos plaintes contre le gouvernement
de la reine Pomaré aient été des prétextes frivoles mis eu avant pour justifier
la nécessité qui a amené sa soumission à l'autorité du roi.

La conduite vexatoire du gouvernement, vis-à-vis des sujets français, son
inaptitude à maintenir l'ordrepublic, les inconvéniens qui en résultent poin-
tons les étrange., résidant à Taïti ou y venant, sont des faits notoireset évi-
dens, quiréclamaient impérieusement une intervention énergique. L'acquies-
cement du résident anglais et des missionnaires eux-mêmes aux mesures pri-
ses par notre amiral, ne laissent pas de doute à cet égard. Je joinsles copies
de leurs lettres.Les raisons quioutamené la reine Pomaré à demanderle pro-
tectorat du roi au lieu de nous donnei-simplement la satisfaction qui était duc
et l'iniliience que la désaffection et l'attitude menaçante des chefs indigènes
ontexercée sur elle , sont des questions dont nous n'avons pas a nous occuper.
Il nous sufïit que, dans ce qui est arrivé, tout ait été aussi régulier dans la
forme, qnejustc et légal en principe. Si, plus tard, la reine Pom iré et, peut-
être, certains chcls qui nous ont invités, cédant à la persuasion d'étrangers,
ont semblé vouloir revenir sur leuracquiescement, on ne prétendra pas as-
surément que .lotiepolitique doivese plier à de tels caprices! Le roi a accepté
le protectorat qui lui aétéolïért.

Non.avons envoyé les forées nécessaires pour assurer son exécution; nous
maintiendrons cet état de c_o.es auquel le gouvernement anglais a déclaré à
diverses reprises n'avoir pas d'objections à faire. Je n'ai pas besoin d'ajouter
qu'indépendamment de leur loyauté dans l'aecomplissemeiit des engageinens
pris vis-à-vis de la reine Pomaré, les autorités françaises la traiteront toujours
avec lerespect qui lui est dû.

Voilà, monsieur, le véritable état des ailaires. Quant aux inquiétantesappré-
hensions de lord Aberdeen, relatives à la future position des missionnaires
proleslans, les explications verbales que vous avez enes avec lui ne sauraient
laisser matière à aucune inquiétude. Soua convoitons avec lord Aberdeen
que les actes d'un seul missionnaire ne suffiraient pas pouravoir l'effet de pri-
ver ses Irères du droit qu'ils ont de réclamer la protection du gouvernement
du roi. Lord Aberdeen pense comme nous quela profession de missionnaire
ne doit pas mettre à l'abri d'un juste châtiment l'individu qui s'en ferait une
arme pour s'attaquer a l'ordre établi par la violence ou par l 'intrigue. La fer-
veur religieuse, même sincère, ne doit jamais et ne peut eu aucun cas aujour-
d'hui servit île voile pour justifier et protéger des desseins ci imieels contre
les goiivernemens.

P. S. Vous lirez celte dépêchéà lord .berdeonet vous lui en laisserai copie.
Le comte cl' Aberdeen à M. le consul l'ritchard (exlrait).

Foreign-OJficc, 25 septembre 13 13.
J'ai reçu votre dépêche du 13 mars, par laquelle vous m'annoncez votre ar-

rivée à Taïti sur le vaisseau d'état la Vindiciive. Vous paraissez vuusètre eom-
plèternent mépris sur les passages ries lettres de M Caiiiugct de lord Palmcrs-
tonque vous citez dans votre dépèche, à l'appuidu pria ci pc de I intervention
active de la Grande-Bretagne contre la France eufaveur de la reine Pomaré.
Il résulte de la teneur intégrale de ces lettres tpie le gouvernement de S. ._.
britannique n'était pas disposé à intervenir activement en laveur de la souve-
raine des îles de la société, bien qu'il lui offrit foute la protectie i et tous fes
bons offices qu'il pouvait convenablement lui donneren dehors do l'interven-
tion active. ..lais il ne faut pas supposer qu'au moment où l'on refusait de
prendre les îles de la société sous la protection de la couronne d'Angleterre ,
le gouvernement de S. .. songeât à s'engager à interposer ses bons office*en
faveur de la souveraine de manière à s'exposer à la presque certitude d'une
collision avec une puissance étrangère.

Le gouvernement de S. M. britannique regrette sincèrement la peine et
l'humiliation infligée à la reine Pomaré. De plus, i] veut faire tout ce qui est

en son pouvoir pour alléger sa détresse; mais malheureusement, la lettre
laquelle celle-ci demandait la protection française a été-ignécspontaneni
et la convention qui a suivi a élé également contractée et complétée p
volonté de la reine, agissant .spontanément. t_En conséquence, bien que le gouvernement de S. M. britanniquesou
h-ietit se disposéàregretter la ligne de conduite par laquelle la reine a eteai
néeà signer cetacte aussi funeste à son indépendance, il se trouve pnv f
l'actevolontaire et spontané de la reine,de toutprétexte justeetplausible!1
s'opposer à l'exercice du protectorat des Français. „

Le gouvernement de S. Kl. britannique ne prétend doue soulever auc
question relative à l'exercice de ce pou. oir, ui àla légitimité du nouveau \

villon que les Français ont jugé à propos de substituer à l'ancien drapeau
tien. ■

Haïs le gouvernementde la reine est dans la ferme intention de main
les droits du christianisme protestant à jouir d'une liberté entière et sanB
triction dans l'exercice de leur attribution religieuse, y compris l'entier
berté desoutenir dans la chaire la vérité des dogmes proteslans contre to
personnes qui pourraient les combattre., . ,

Le gouvernement de S. M. se propose en outre, dans toutes les occiisi
convenables, d'intercéder, autant que cela pourra convenir, auprès du .
vernenient de France, en faveur de la reine de Taïti, afin d'obtenir pour e
protection contre vn rude traitement, et de lui assurer, dans sa détresse,
adoucissemens qui pourront, du moins jusqu'à vn certain point, I'inde. D"

de la perte de son indépendance.
Mais la reine Pomaré fera bien de se soumettre aux malheureuses cire"

stances que les craintes personnelles et les intrigues de certainschefscorroll^
pus lui ont attirées.La résistance à ceux qui ont pris les droits de protecte"
sur elle ne ferait qu'aggraver le malheur de sa position et lui attirerun trai
ment pire que celui qui lui a déjà été infligé. Vous saisirez donc toute occa
siou convenable de recommander cette prudente ligne de conduite à la Ie"
Pomaré, et vous l'assurerez en même temps que bien que le gouverne", co'"*
la reine soit empêché d'intervenir avec autorité en sa faveur, il éprouve c
pendant pour elle une grande sympathie, et il ne manquera pas de travail' 1'

constamment comme il la déjà fait à adoucirsa position.
Quanta l'égard desautorités françaises, vous observerez toujours lai"1"

grande politesse dans vos rapports avec elles, et vous vous abstiendrez de ""!
acte, de toute parole, qui pourraient être interprétés comme des offenses. -tl'
surtout vous aurez som de ne vous servir devant la reineet les chefs de I ',
dans vos rapports avec eux. d'aucune expression qui pourrait leur faire esl'
rer l'appui du gouvernementde S. _I. contre les Français.

En mèuie temps vous n'omettiez aucune occasion de leur faire bien ce'1

prendre, ainsi qu'aux missionnaires protestans, l'indispensable nécessité a
gir avec la plus grande circonspection dans la situation difficile où ils se trt>
vent placés; voiu surveillerez,avec laplus grande vigilance, les procédés »'"
Français vis-à-vis de nos missionnaires, et vous ne manquerez pas de rapf ,
ler minutieusement augouvernementde S. M. toutes les circonstances qui'?
cepointvous sembleraient digue;d'attention. Le gouvernement de S. 51. dé*1'1

en outre que vous recommandiez à tous les ollieiers de marine de S. M-, 1"
viendront aux îles.de la Société, d'user d'une gaande modération dans I 1'"

conduite envers les autorités françaises, autautque cela conviendra au malll
tiende la dignité de la couronne et à la protection des intérêts britannique'

Affaires de Turquie.

Nous recevons par voie extraordinaire les nouvelles snivan'
de Conslantinonle, en date du 28 lévrier :

La réponse qu'on attend avec anxiélé du divan aux coint»"'
uieatious des représentans de Franco et d'Angleterre est to"
jours le grand événement du jour, dont 0:1 continue à se pre'.
occuper plus vivement que jamais.L'agitation et le Iroubleson''
leur eoiiible, surtout parmi Irs Turcs ; les conseils se succède"
jouret,nuit, depuis bien des années le divan ne s'était énl"
si vivement.

C'est que jamaisnon plus l'Europe ne s'était avisée de porlf
la main sur les dogmes de l'islamisme, et d'en exiger des m*' i
riifi.allons qui ne tendent à rien moins qu'à en comprometl'' 6

Considérablement l'existence. La sensation produite par 1'"
exigences des deux cabinets ouropéensau sein de la société m«V
sulmaneprouve combien les traditions religieuses y sont pu-'
santés. Depuis plusieurs jours les minisires de S. IL s'occupe" 1

exclusivement de celte grave question. Un grand conseil dÇt
ulémas a été convoqué samedi dernier sots la présidence àe
Cliei.-al-Islam, à l'effet d'examiner s'il y avait possibilité «>"
non dé faire droit aux exigence, de l'Europe. On assure (\',e
quelo uns membres influens et éclairés,prévoyant lesconséquefl'
ces ('unestes qu'entraînerait,selon toute probabilité pour le g<>"'
veinement, vn refus fot'mel décéder, auraient, dans cette séati'
ce, osé se prononcer pour des concessions; mais la majorité 'voté pour la résistance, le ministère s'est depuis réuni plusietin



ls en conseil, mais aucune décision n'a encore éléprise; au
este' les représentans étrangers sont de bonne composition ete paraissent pas devoir presser trop le Divan pour In réponse-v 'ls exigent, afin qu'on ne puisse pas les accuser ensuite d'a-
'r péché dans les formes ; le cas est trop grave d'ailleurs poure P«*>s réfléchir avant, de prendre une décision quelconque. Des

Personnes bien informées pensent que leDivan finira pas céder.
V'iantanou., nous ne pensons pas qu'il pousse l'aveuglement

'a démence jusqu'à résister à une volonté si netteme U for-
Uleede deux puissances aussi imposantes que la France et
Angleterre; mais notrea vis est qu'il ne cédera pas volontiei'S,ct

lu il n'accordera d'ailleursjamaisune déclarationaussi formel-
e lue celleexigée par le cabinet anglais, qui veut l'abrogation
o,ecltel<ii. L'affaire traînera en longueur, et nous ne serions

P's étonné que l'Autriche, ce cabinet si habile à faire cnlen-
''eaux autres puissances ses conseilsde conciliation, intervien-
ne comme médiatrice et fasse accepter quelque moyen de tran-
saction. On assure nièmeque le divan temporisera jusqu'àceque
'es dépêches du cabinet de Vienne arrivent pour le fixersur

fi? point. L'internonce d'Autriche se donne beaucoup de peine
etade fréquentes entrevues avec les représentans de France, "Angleterre. Vendredi dernier, il s'est également rendu
-nez le ministre des finances avec qui il s'est entretenu assez
"ngteitips, probablement sur la question qui préoccupe tout le

'J-oiide en ce moment. Quant au ministre de Russie, il.s'abstient<le 'outes démarches et doit être sans instructions de son gou-
vernement sur ce point.

*-a position des ministres de France et d'Angleterre est extrù-
'|e,«-erit délicate; leurs rapports avec le divan n'ont pas préci-
sément cesse , mais sont dans on état de froideur qui réagit d'u-
"emanière fâcheuse sur toutes les autres affaires d'un intérêt
secundaire. Ce qu'il y a de plus remarquable, c'est qu'au rai-
ileu de cette agitation générale il n'y a guère que le Sultan quine soit pas informé du véritable état des choses ;on lui a repré-
senté la question dont il s'agit d'une manière si incomplète,
.«'il nese doute nullement de la gravité et du degré d'impor-

tance qu'elle renferme. Le cabinet met fouten Suvre pour ne
Pas être renversé par cette question , mais on est d'avis que la
solution ne pourra en avoir lieu qu'en entraînant des change-mens de personnes et, par suite ,de système dans l'adininistra-
l,on. Dans tous les cas, la diplomatie sera encore saisie long-
temps de eet incident avant qu'il ait pu être résolu d'une ma-
niere définitive. (Journal de Francfort.)

'—Le Journalde Constantinople du 26 février, reçu ce matin
c°ntient les articles suivans :

\-a décision de la S. Porte en réponse aux communications
4U> lui ont été faites par LL. El_xc. M. l'ambassadeur d'Angle-
erreetM. le ministre de France, n'est pas encore connue. On

Pense qu'elle le sera très-prochainement, et qu'elle sera de na-
' rir a mettre fin, d'une manière satisfaisante, au grave incident. evè récemment ])ar la diplomatie. Cette importante gues-
■ " "a cessé de préoccuper le cabinet ottoman pendant ces

.""ers jours et a donné lieu à plusieurs réunions extraordi-
a'resdu conseil. Vendredi au soir, entr'aulres, les ministres se

"mt réunis après la prière chez S. A. le grand-visirct sont res-
es en conférence jusqu'à une heure avancée de la nuit.

'-e Journal de Francfort a publié, dans son numéro du 10
evrier, sous la rubrique de Constantinople, un article relatif à
,ne prétendue enquête que le gouvernement ottoman aurait
a>t subir à plusieurs renégats rentrés dans le sein de l'église

cl"ètienne, ainsi qu'à laprétendue capture, par S. A. le capitan-
î'icha, d'un navire ayant à bord un certain nombre de Grecs
■cuevenus chrétiens après avoir embrassé l'islamisme et qui se
trouveraient dans les prisons de Constantinople. Nous sommes
olhciellementautorisés à déclarer de la manière la plus formelle
que led.t article n est qu'un tissu demensonges et de calomnies.

Boursed'Amsterdam,du19mars.

L'aspect calme dans nos fond» nationaux continué. Et ceci nonobstant'U'elques acheteurs en intégrales qui se sont présentés la bourse de cejour.«M'elqnc»réalisations au comptant ont plus ou moinsréprimé les cours.F-e« fonds espagnols n'ont pas varié , les portugais étaient plus calmes.
i. Va eu beaucoup de demandes en péruviens dont les prix se sont amé-liorés.

"ours de l'argent. : prêt à garantie 3.1 % ; prol. 4%, escompte 2| ">/„.
Oeniiers prix à 5 heures: 2' »/„ 57' ; Holl. 5 "/_ 100r',, ; Société de Com-"erce 147' ; Ardoins 21' à ■.». ' (f/andelsbl.)

EXTERIEUR.
RUSSIE.

Les négociations relatives au renouvellement du cartel entre,a Russie et la Prusse sont terminées. La convention du cartel ate renouvelée et ceci en grande partie sur les anciennes bases.n envisagegénéralement celte conclusion comme une marqueela meilleure harmonie tmirèsuç entre les parties contrac-tante». '_, On; apprend que l'empereur a adopté des mesures plus modé-'eesà l'égard de l'église catholique, et l'on assure mêinequ'nn
aPprochement a eu lieu entre le gouvernement russe et le

Sa>nt-siège.r-e bruit que le général Kisscleft' succédera à M. Tscher-
l'seheffau ministère de la guerrene se confirme point; pas plus

[*. !a nomination de M. Kisseleff', qui asi bien réussi dans sa
ssion à identifier les principautés danubiennesavec l'espritse, comme gouverneur-général deVarsovie.

GRÈCE.
„ '°s 'ettrcs d'Athènes, en date du ler1 er mars, nous apprennent
t|

e e ministère grec est en dissolution. M. J^etaxas, président
.rit . ' ('1 Sehynas, ministre des affaires ecclésiastiques,
féré « fc"tÔ au roi leur démission par suite du vote qui a con-
ninj,,'- . M. le droit de nommer les sénateurs. Il paraît que la
des " t ' assemblée nationale a suivi, en cela, les conseils
Hem assanours {'e France et d'Angleterrequi, depuislesévé-
paptvî "

f^" '** septembre, font tous les efforts pour empêcher le
■ nfl '■■ °m"nr''t' le d'acquérir, dans la gestion des affaires, une

'f'iCé prépondérante. M. Met/axas, quoique dévoué à la
-U' a'- CSt "n 'ieS °'ie's f'e ce Part' ; s;' démission n'a donc rien
te ,J, Ivc surprendre; on s'y attendait , du reste, depuis long-

Pendant les partis ont profité de cette occasion pour exciter

les passions populaires ; despamphlets ont élé répandus dans la
ville ; les journaux de l'opposition ont paru avec un cadre noir
en signe de deuil ; des écrits incendiaires, entourés également
désignes dedeuil, sont sortis des presses de différens journaux.
A part l'extrême différencede forme, de plusieurs de ces écrits,
tous criaient à la trahison, appelant l'anathême sur la dècision
dc l'assemblée nationale, et sur les ministres. Mais l'excellent
instinct de la population, a fait justice de cet égarement : les
pamphlets anarehiques n'ont trouvé que de l'indifférence. Par-
tout, sans doute, Icpeuple comprendra, qu'il ne s'agit point de
former une aristocratie,mais d'assurer l'indépendance du sénat.

M. Canaris, déjà ministre de Sa marine, a pris la présidence
du conseil ; M. Mêlas, ministre de la justice, a pris par intérim
le portefeuille laissé vacant par M. Schynas. Ainsi c'est toujours
le ministère issu de la révolution de septembre qui administre
les affaires de la Grèce ; le colonel Kalergi, qui commande la
place d'Athènes, est également resté en fonctions.

PRUSSE.
Berlin, 1-. mars. Le National dn 21 février el, d'après lui, le

Correspondant de Hambourg du 27 du même mois, rapportent
que le gouvernement prussien a exigé du o.binet français l'ex-
pulsion de plusieurs Allemands, hommes de lettres, qui se pro-
posaient de publier â Paris des écrits dangereux pour la tran-
quillité de l'Allemagne, et que M. Guizot a promis d'accéder à
celtedemande. Cerapport, sur lequel le Correspondant de Ham-
bourgexprime un doute, est faux d'uiï bouta l'autre.

(Gaz. Unir, de Prusse.)— Un conflit a éclaté cuire l'université de Berlin et M. In mi-
nistre de l'instruction publique cl des cultes, an sujet de la des-
titution de M. î. inwerk. Eu Allemagne, il est d'usage qu'avant
de priver un professeur de si chaire, le gouvernement consulte
la facullé dont il fait partie ; c'est ce qui eut lieu lors de la dès-
tituliondeM. Bruno Baver, professeur à l'université de Bonn.
La faculté se prononça pour l'affirmative. Cette fois, M. Ëiclihorn
s'est écarté de cellerègle ; il a donné la démission à M. Nau-
werk sans même en prévenir la facullé. Celle-ci a cru voir,
dans celte conduite, la violation d'un de ses droits, et elle en a
averti M. le ministre par une lettre, qui a été signée par la plu-
part des professeurs.

ANGLETERRE.
LoNiutES, 16 mars. Sir Robert Peel a eu hier une longue au-

dience de la reine, avant le départ de S. M. et du prince Albert
pour le château de Claremout.— Voici le relevé delà circulation des diverses banques du
royaume-uni, pour les quatre semaines qui ont pris fin au 2
mars courant :

Angleterre. Banque d'Angleterre liv. 21, -.71,000
Banque particulières 4,992,709
Banques à fonds réunis. . . . 3,-427,189

Ecosse. Banques privilégié,particuliers
et à fonds réunis 2,684,191

friande. Banque d'lrlande 3,609,000
Banques particulières et à fonds

réunis 2,428,498

Total. liv. 38,612,587
Encaisseà la Banque d'Angleterre 16,011,000
Il résulte de ce relevé, comparé avec celui des 4 semaines

précédentes, une diminution dans la circulation : de la banque
d'Angleterre de357,000 liv., des banques à fonds réunis d'An-
gleterre de 19,244, des banques d'Ecosse de 107,212, des ban-
ques particulières et à fonds réunis d'lrlandede 1,067.

Il y a eu augmentation de liv. 12,571 pour les banques parti-
culières d'Angleterre, et de 28,000 pour la banque d'lrlande.
Le résultat général pour la circulation de tout le royaume-uni
est une diminution de liv. 4.3,952. L'encaisse de la banque
d'Angleterre offre une augmentation de liv. 531,000 sur les 4
semaines précédentes. Il est de 16,011,000(plus de 200,000,000
de il.), ce qui ne démontre pas que nos affaires à l'intérieur et
nos opérations commerciales au dehors soient bien brillantes ,
puisqu'une telle masse decapitaux reste ainsi entassée sans em-
ploi dans les coffres de la banque.

Il n'a é;é exporté cette semaineduport deLondresque29,ooo
onces d'argent monnayé à destination de Rotterdam.

— A la chambre des communes du 15 dece mois, lord Ashley
prie le comité de la chambre de prendre quelques mesures ten-
dant à diminuer le travail des femmes dans les manufactures.qui
est, dit-il, la source de la misère et du crime.

Sir J. Graham, dit que c'est avec peine qu'il se voit obligé de
repousser la proposition du i>oble lord'; mais la prospérité du
commerce l'exige. Cependant, il espèreque les amendeinens que
le gouvernement se propose d'introduire dans le bill, remédie-
ront aux maux dont se plaint le noble lord. Quant à la diminu-
tion de 1/6 du temps du travail demandé parle noble lord, c'est
une mesure impossible; les intérêts du chef manufacturier en
souffriraient.

I.iverpool, 15 mars. Dans la première partie delà semaine
nous avons eu un marché assez ferme, et mercredi , il y avait
tendance marquèeà la hausse; mais les nouvelles d'Amérique
arrivées par l' llibernia, annonçant que les exportations avaient
été bien plus considérables qu'on ne l'espérait, ont un peu cal-
mé l'ardeur des détenteurs, et ils ont offert plus facilement,
même avec une baisse de 1/8 d. par livre.Les qualités courantes
de Géorgie ont eu une hausse de 1/2 d. dans les trois dernières
semaines. Il s'est fait pour la spéculation 7,500 balles Améri-
ques, et pour l'exportation 450 dito et 50 ballesSurate. Les prix
déclarés parle comité des courtiers pour les belles sortes d'A-
mériquesont : Bovved, 6d.; Mobile, 6 d.; New-Orléans, 6 l/4d.Importations du 9 au 15 marsinclus, 5,728 balles; ventes pen-
dant la même période, 5,728 balles.

ESPAGNE.
Madrid, 13 mars. Les nouvelles d'Alicanle ne contiennent

rien do nouveau aujourd'hui. On apprend seulement que c'est
un laboureur qui , après avoir lutté corps à corps avec Boné ,
est parvenu à l'arrêter. Ce dernier a fait, dit-on, desrévélations
qui compromettent gravement quelques personnes de Madrid.
Il en promettait de plus complètes encore, si l'on consentait à
lui laisser la vie. On sait la réponse du général Roncali.

11 parait qu'on a découvert à Valence une nouvelle conspi-
ration ; si les détails publiés par le Heraldo sont exacts, les con-
jurésauraient formé leprojet de s'emparer de la personne de la

reine Christine, et de tenter ensuite un coup de main sur Ali-
cante. Heureusement leur plan a été déjoué.— Voici quelques réflexions du Jleraldo, au sujet de l'exécu-
tion de Bonet : «La dépêche officielle publiée par la Gazette
officielle de Madrid, met enfin un terme légal au pronuncia-
miento en Espagne. Le général Roncali, prudent et sage dans
ses préparatifs, a fait preuve de force et de justice. Le sang de
Rouet et de ses complices a sauvé le pays: ce châtiment est le
triomphe de la liberté, la sécurité du trône, la consolidation de
l'ordre. Que ce brave général et le ministère qui ne recula pas
dans la lutte de la légalité contre l'anarchie, se partagent les
lauriers du triomphe obtenu. Mais ce n'est pas là seulement une
victoire obtenue par la force des armes : la mission du général
était grave, son résultat importait pour le ministère, car on de-
vait juger par là si ses moyen.'-, de répression étaient bons. La
situation d'Alicante relativement au pays et à notre politique,
était un obstacle grave que lesrévolutionnaires avaient opposé
au développement du gouvernementde l'état, à la réalisation
d'une ère de justice. Le généralRoncali, en mettant fin à cette
révolte, et le gouvernement en lui prêtant appui, ont obtenu
tous deux mieux qu'une victoire; car le premier accroitsa ré-
putation de militaire brave et ferme, non moins que prudent et
réfléchi; et le ministère, fort, juste et sévère, est libre desvivre
la marche politique que les événemens luiont à peine laissé le
temps d'indiquer, cette marche qu'il ne pouvait suivre entiè-
rement pendant le cours des événemens, et qui cependant est le
point vers lequel se dirigent les regards de tous ceux qui con-
naissent l'importance de notre situation. »—II paraît que le gouvernement, constant dans son projet
d'adopter toules les mesures en son pouvoir pour remédier aux
maux qui affligent l'Espagneet au déplorableétat dans lequel se
trouvent toutes les branches les plus importantes de l'adminis-
tration publique, a destiné la somme de 27 millions à la cons-
truction de routes, deponts et de télégraphes : ces travaux de-
vront commencer très-prochainement et continuer sans inter-
ruption jusqu'à leur entier achèvement. Le pont d'Alberche,
sur la route de l'Estramadure, doit être entrepris immédiate-
ment. Nous ne pouvons que féliciter legouvernement de son ac-
tivité et de son zèle pour les intérêts publics, et du louable désir
qui l'anime de travailleràla prospérité matériellec|u pays.

Nous sommes instruits aussi qu'il s'agit d'améliorer l'état de
notre marine, et que les fonds nécessaires pour l'acquisition de
six bâtimens à vapeur, sont déjà prêts. Nous croyons, en outre,
que l'on aura désormais plus d'égards pour les employés de
cette classe, si nous en jugeons par lesilencequ'ils gardent de-
puis quelque temps au sujet des retards extraordinaires aux-
quels ils étaient soumis, et nous espérons qu'à l'avenir on con-
tinuera à leur accorder une préférence que réclament l'aban-
don dans lequel on les avait laissésprécédemment et la justice
de leurs plaintes.—Par une coïncidence singulière, tandis que les rebelles
d'Alicanteétaient fusillés le 8 dece mois, le même jouret peut-
être àla même heure, le chef des partisans Castrovilar et trois
de ses compagnons derévolte subissaient la même peine à Lugo,
c'est-à-dire à l'extrémité opposée de la Péninsule. On voit,
dans les dépèches du généralPuig Sainper, à ce sujet, que deux
personnes habitant la maison où une partie de la bande des mal-
faiteurs a été arrêtée, ont été condamnées à deux années de
travaux publics, pour n'avoir pas averti immédiatement la
justice.

FRANCE.
Paris, 18 mars. La chambre desdépulés a discuté, dans sa

séance du 18 mars, la proposition de MM. Leyraud, Lacrosse et
de Beaumont sur la corruption électorale. Développée par M.
Lacrosse, la proposition n'a pas été combattue en principe par
Ie gouvernement. M. le ministère de l'intérieur a déclaré, en
son nom, qu'il nes'opposait point à la prise en considération,
mais il a ajouté qu'il n'accepterait pas l'art. 2 et qu'il ne
saurait consentir à l'abrogation de l'art. 75 de la loi de l'an
VIII. Après quelques développemeiis de M. de Beaumont, la
prise en considération a été prononcée à ia presque unanimité.

La chambre a ensuite commencé la discussion du projet de
loi relatif aux fonds secrets: MM. Ferdinant Barrot et Ledru-
Rollin se sont vivement prononcés contre le ministère.—Le Journal desDébatsnousapprend que lacommissionnom-
mée par la chambre des pairs pour l'examen de projetde loi sur
l'instruction secondaire, a arrêté les bases de son travail, après
avoir entendu il. le ministre de l'instruction publique et M. le
garde-des-sceaux; il ajoute que M. le duc de Broglie, chargé
du rapport, en a commencé la rédaction, et doit le présenter à
la chamhre aussi promptement que le permettront l'étendue et
la graviié delà question.— De fréquentes communications ont lieu depuis quel-
ques jours entre les cabinets de Paris et de Londres, et l'on
dit qu'il est question de mesures que les deux gouverne-
mens prendraient de concert pour empêcher la guerre d'éclater
entre la Sardaigncet Tunis. On parle de bâtimens de guerre
français et anglais qui seraient envoyés à Tunis. On sait que la
cour sarde a refusé la médiation offerte parla France, et l'on
prétend maintenant que les doux puissances se déclareraient
médiatrices de motu proprio, que les parties intéressées accep-
tent ou non la médiation.

—Sous quelques jours,M. le maréchal Soult va entrer dans
sa 80p année ; il est né le 29 mars 1765.— A propos de la conspiraiion militaire dont lesjournaux de
Paris ont parlé, le Franc-Comtois de Besançon raconte ce qui
suit ;

« Cette conspiration, réelle ou prétendue, semble avoireudes
ramificationsjusqu'à Besançon. On nousassure quedes sous-of-
ficiers et soldats dubataillon des chasseurs d'Orléansont été ar-
rêtés et sont encore au secret. Ils se réunissaient, dit-on, au fort
ruiné du petit Brégi lie pour s'entretenirplus à l'aise etfairedes
prosélytes : un faux frère les aurait vendus, et, pour les saisir
plus sûrement, ainsi que tous les papiers qu'ils pouvaient avoir,
l'autorité militaire aurait simulé an ordre de départ du batail-
lon pour Vineenne... Les sacs se seraient faits comme pour un
long voyage, et, quand le bataillon, sous les armes, rangé de-
vant la caserne d'Arènes, seeroyaitprêt à partir, on aurait ar-
rêté les trois mtlitaires les plus compromis, et trouver dans leurs
sacs les papiers qui pouvaient dévoiler leur secret.

»Les rapports qui ont existé entre le 70 ede ligne, qui vient
de quitter notre garnison , et nos chasseurs d'Orléans , donnent
quelque poids aux bruits quenous reproduisons; il y a même
des personnes qui pensent que cette prétendue conspiration



"pourrait bien n'être pas sans liaison avec le vol de cartouches
qui a été fait dernièrement dans un des magasins à poudre de
la ville.

» Nous ne donnons lotit ceci quecomme des on dit fort obscurs
et non moins incertains: dans quelques jours cette affaire
s'éclaircira. "— On lit dans le Globe :

En (ôur d'assises vient de condamnerà six mois de prison et
à 2,000 IV. d'amende l'auteur d'un livre écrit dans un esprit
d'Otltràge et de dérision contre le culte israélileet contre le
christianisme.

Nous remercions lejury deson verdict el la cour de son arrêt,
et il n'y a pas un homme sensé qui n'associe ses remercîmens
aux nôtres. Non-seulement les hommes qui ont de la religion
doivent gémirde voir que de pauvres barbouilleurs de papier,
sans instruction, sans esprit, insultent misérablement auxen-
seignemens sublimes qui ont captivé le monde depuis qu'il
existe ; mais les hommes qui n'ont que delà raison, même à un
degré modeste, doivent s'indigner au spectacle de la dérision
jetéepar des cervelles creuses aux conpections admirable devant
lesquelles se sont prosternés saint Paul, saint Augustin, saint
Bernard, Leibnitz, Pascal elBossuet.

C'est l'intérêt de tous que les lois soient sévères contre ceux
qui outragent le christianisme; car il est à la fois la source el la
base de la civilisation moderne, aux yeux de tous ceux qui sa-
vent quatre mots d'hisloire, et il en est encore le bul, aux yeux
des hommes éminens. La liberté, la charité, la fraternité, l'a-
mour de l'ordre, la destruction du pouvoir absolu des grands,
le maintien des droits et delà dignité despetits, tout cela est
l'Suvre du christianisme; et si jamais le peuple est véritable-
ment éclairé, il formera la partie la plus réligieusede la socié-
té, car c'est luiqui, en ce monde, a reçu le plus de bienfaits et
lesplus grands delà parole révélée. C'est donc une grande pitié
devoirie peuple irréligieux, car c'est la preuve qu'il est igno-
rant.

Le procès dont nous parlons a présenté une circonstance as-
sez regrettable: c'est un avocat assez pénétré de la cause de
son client pour la faire sienne, et pour chercher, non point un
pardon, mais une justification à une Suvre impie. Il est vrai que
cet avocat se nomme Me Isambert, ce qui explique beaucoup de
choses.Ce grandesprit a imaginé l'argument quevoici. L'accusé
n'estqu'un pauvre correcleurd'imprimerie, qui, dans ses mo-
mens de loisir, se souvient des étudesde sa jeunesse, et cherche,
non pointa anéantir, mais à épurer les religions. « L'avocat a
été très-sérieux en débitant ces paroles; niais l'auditoire a
beaucoup ri, à l'idée d'un correcteur d'imprimerie occupé à
épurer-les religions.

Allez, Me Isambert, suivez les beaux exemples qui ont été
donnés; c'est, si nous avons bonne mémoire, la troisième cause
d'irréligion que l'on vous voit défendre ;

Incipe, parvepuer, risu cognoscerepatrem ;
7» Marcellus cris

M. le président Poultier, qui présidait les assises, a été non-
seulement très-digne, mais encore très-spirituel. Au moment
Où l'accusé se disposait à lire une définition de l'Eucharistie
par Voltaire, M. Poultier l'a interrompu, en lui disant quemes-
sieurs les jurés connaissaient depuis longtemps tout cela.

.Pauvre M. de Voltaire! vous vous êtes bien moqué dupublic;
mais le voilà qui prend déjà sa revanche, et nous croyons qu'il
rira le dernier.—Il vjentd'être fait dans la ville d'Alger et dans ses fau-
bourgs un recensement général des populations européenne et
indigène nu leroctobre1 eroctobre 18-43 ; en voici la récapitulation : Euro-
péens, 20,089; — musulmans, 17,858;— juifs,5,758:— nè-
gres, 1,067. Total : 44,772.

Les religions sont ainsi réparties : catholiques, 19,760; —protestans des différentes communions, 285; — liiahométans
18,704 ; — israélites, 6,033. — Total : 44,772.

BELGIQUE.
Bruxelles, 19 mars. Hier, la chambre a continué la discussion

de la loi des pensions. Une proposition relative à la pension des
mini-tres, et signéepar un grand nombre de membres, a été
présentée et renvoyée à la section centrale.

La chambre a refusé d'admettre ensuite des exceptions à la
règle generaleen faveur desfonctionnaires électifs. Elle a voté
ensuite les articles 33 à 37 inclusivement.

f.csénat a adopté un amendement à l'art. 2 de la loi de con-
version ; d'après cet amendement les intérêts devront être
payés en Belgique et à Paris.

VARIÉTÉS.

L'IRLANDE ET SES MAITRES.
(Suite. — Voir notrei nº du 17mars.)
VIII. —O'Connell etDoherty.

'Lejôiir même de l'arrêt, un samedi soir, les amis des accusés
dépêchèrent un message à O'Connell. Ce messager n'était qu'un
paysan ; mais il portait au libérateur l'ècho fidèle des reproches
amers que lui adressait la voi_ publique. Quand il apprit, — le
dimanchede grand matin, — qu'un discours de M. Doherty al-
lait faire périr quatre enfans de l'lrlande victimes d'une ins-
truction dont sa perspicacité saisissaità merveille lous les vices,
quand il sut que tout ce sang innocent allait retomber sur lui,
l'oisifde Darrynane se sentit frémir, et son parti fut bientôtpris.

Cependant, tout le dimanche, on fit circulerà Cork le bruit
qu'il ne viendrait pas. Ainsi, les accusés, comme un troupeau
sous la hache du boucher, allaient être décimés à plaisir. Et
cependant, de quelques-uns au moins, l'innocence était mani-
feste. Les paysaus, accourus de toutes parts, et qui encom-
braient les rues de Cork, étonnés, indignés et désespérés, se
croyaient déjà trahis.

Le lundi matin, O'Connell n'était pas arrivé; pas une lettre,
pas une parole de Darrynane. La seconde catégorie des pri-
sonniers a pris place sur le banc fatal. On réclame un sursis
pour laisser à O'Connell le temp. d'arriver. Les jugesrefusent le
sursis. M. Doherty se lève et commence l'exposé des faits. Tout
à coup, un bruit lointain d'applaudissemcns se mêle à ses pé-
riodes sonores et cadencés. Serait-ce ?.,... c'est O'Connell !
Dieu soit loué ! c'est lui ! Désormais, plus d'injustice légale à re-

douter ; plus de pièges, plus de mensonges, plus de fantasmago- |
rie. Armes égales.et Dieu pour tous ! Les cSurs étaient soulagés.

L'arrivéed'O'Conncll avait élé, à elle seule, (ont un drame,
Il n'avait pu partir de Darrynane que le dimanche soir. Le
temps était affreux, les chemins impraticables. Pour aller plus
vile, il se jetledans un cabriolet de campagne qu'il menait lui-
même. A mi-route, autant pour son cheval que pour reposer
lui-même une coupled'heure, il s'arrête dans une auberge; —
il en repart à l'aurore;-— à dix heures seulement, il arrivait.
Bien des regards étaient tournés vers la route duKerry,et quand
on put reconnaître,deviner, pour mieux dire, sa redingote verte
el son chapeau à larges bords, quand on vit, aux coups de fouet
dont il accablait son cheval harassé, combien il lui tardait d'en-
trer dans la lice, des millierset des milliers de voix lesaluèrent:
« Le voici ! le voici ! le voici ! » On n'entendait que ces mots.

A peine surla place, il descend. A peine il est descendu, son
cheval tombe mort ; presque un miracle. Pour lui, sans s'arrê-
ter, sans répondre à personne, le front sévère, les lèvres con-
tractées, il marche droit au palais, oùDoherly se prélassait en-
core en tirades solennelles. Interrompu par celte vaste rumeur
qui, venue de loin, pénétrait les murailles du tribunal, le bel
orateur s'arrêta court, nous dit-on; et lorsque, précédé d'une
avant-garde enthousiaste, O'Connell entra, M. Doherty ne put
s'empêcherde pâlir.

Le libérateur cependant saluait la cour, et s'exusait de pa-
raître devant elle dans un costume peu convenable; puis il
demanda la permission de prendre, séance tenante, quelques
rafraichissemens. Du lait et du pain lui lu rent apportés ;et tan-

dis qu'il déjeunait ainsi, deux jeunes avocats penchés à ses
oreilles le mettaient tout bas au courant des détails de l'affaire.
M. Dohery avait repris son imposant réquisitoire.

Il faut savoir qu'entre ces deux hommes si singulièrement
placés en face l'un de l'autre, il avait existé dès longtemps une
sorte d'inimitié sourde, à laquelle on ne saurait trop quels mo-
tifs attribuer. Elle éclata ce jour-là.Tout au travers d'une dé-
finition légale, que le solicitor-gênerai exposait au jury avec
une complaisance pédante, O'Connell, sans interrompre son
repas, jetad'un air méprisant ces simples mots :« Ce n'est pas
la loi ! » La cour, immédiatement appelée à juger le démenti, se
rendit aux observationsde l'avocat; et il eut, comme disent les
boxeurs, toute la gloire du premier sang. L'homme du roi , lé-
gèrement déconcerté, reprend la série de ses argumens. Tout
à coup O'Connell se lève en s'essuyant les lèvres : « La couron-
ne (le ministère public) ne peut entrer dans celte voie... il lui
est interdit d'administrer de pareilles preuves. » Les jugescon-
sultés décident encore en faveur d'O'Connell ; et le jury, éton-
né de cette double défaite , écoutait déjà M. Doherty avec une
confiance très-diminuée.

La seconde catégorie était composée, comme la première,
de quatre accusés: Connor, Lynch, Wallis et Barrett. Les mê-
mes témoignages qui avaient suffi à la condamnation de Leary
et de ses complices s'élevaient encore contre ceux-ci. Patrik
Daly, l'espion, et ses acolytes, Sheehan, Nowlan eltutti quanti,
figuraient au banc des témoins à charge. Leurs dépositions
étaient les mêmes ; mais, cette fois, ils avaient en face un hom-
me qui ne laissait plus passer inaperçue la plus petite invraisem-
blance, la contradiction la moins apparente. L'adroit O'Con-
nell se surpassa lui-même; les témoins déjà suspects trem-
blaient sous son regard, et Nowlan, le plus infâme de tous,
laissa échapper dans son trouble ce cri naïf: « Ah ! monsieur, je
ne m'attendaisguère à vous rencontrer ici aujourd'hui ! »

Quelque impression qu'il eût produite sur l'assemblée,
O'Connell n'avait pu détruire cependant la vérité de quelques-
unes des charges. Son plus grand succès fut l'humiliation
du solicitor-gênerai , qu'il malmena et battit dans toutes les
règles, A chaque instant, et à propos des moindres détails, il s'é-
tablissait entr'eux des discussions légales , où le malheureux
Doherty était traité comme rm écolier par son rude et dédai-
gneux adversaire. Les manières d'O'Connell furent encore plus
insultantes que ses nombreuses victoires. Non content de ri-
diculiser les raisonnemens du ministère public, il s'amusait
à contrefaire l'attitude dédaigneuse, et jusqu'aux intonations
aristocratiques du représentant de la couronne: «Vous pouvez
vous retirer, monsieur; You mag go down, sir, avait dit M.
Doherty en congédiant avec un geste méprisant l'un des témoins
à décharge. 'Nau.' daunt go daune, sir(l); pas encore, mon-
sieur, s'écria O'Connell, parodiant la manière et l'accent de
son antagoniste, aux grands éclats de rire de toute l'assistance.
Une autre fois, le solicitor-gêneraidisait : « Celte allégation re-
pose sur des faits faux ! —Des faits faux ! répéta l'avocat, quel
non-sens ! quelle bévue ! {what a bull) ! Comment des faits peu-
vent-ils être faux ? » M. Doherty trouva cette fois une réponse
amère : «J'ai vu desfaits faux, s'écria-t-il , cl des hommesplus
faux encore ! »

En somme pourtant, ce duel d'invectives tournait à l'avan-
tage du libérateur. Battu parle lettre de lu loi, battu par l'es-
prit toujours présent de l'avocat, M. Doherty fut bientôt réduit
à masquer sa défaite sous lesdehors d'une indifférence superbe
et d'un ineffable dédain; mais, malgré tout, on voyait percer
son dépit dans l'affectation même avec laquelle il s'offrait aux
coups dont O'Connell ne cessait de l'accabler. Il eut, à la véri-
té, quelques dédommagemens. Ainsi, comme il laissait passer
sans y répondre d'insultantes allégations contre sa conduite de
magistrat, les conseillers de la couronne se levèrent l'un après
l'autre pour se déclarer solidaires de toutes lesrésolutions qu'il
avait prises. Les magistrats crurent alors devoir le complimen-
ter, ce qui lui donna l'occasion de prendre la parole pour les
remercier, et de protester que leur approbation, toute précieuse
qu'elle était, flattait encore moins son amour-propre que les
attaques violentes de certains légistes factieux : ce disant, il dé-
signait O'Connell d'un air hautain. Il serait impossible de ra-
conter un à un tous les accidens de ce genre qui signalèrent
la lutte de nos deuxchampions. Bornons-nous à constater que
le solicitor-general eut le dessous, bien que la décision du
jury ne donnât pas entièrement gain de cause à l'avocat des
accusés.

En effet, lesjurésne purent s'entendre. Enfermés pendant
trente-six heures dans la salle rie leurs délibérations, et se
mourant presque de faim, il fallut, sur les observations des
médecins , leuren ouvrir les,portes. L'un d'euxétait déjà gra-
vement malade. Ce résultat tenait à l'obstination avec laquelle
un riche propriétaire catholique, M. Edward Morrogh , n'avait
jamais voulu se décider., signer un verdict de culpabilité sur

« (1) No.' don'tgo down, si.i ! »

des témoignages comme ceux de Nowlan et Sheelian, La divi-
sion donna un MU ainsi rédigé :

« Pour acquitter Connor , Lynch et Barret. . . . 9 suffrages-
» Contre leur acquittement 3 —» Pour l'acquittementgénéral 1 —» Contre 11 —

Ce premier échec, sans être tout-à-fait décisif, ne répond;"
guère au début des poursuites : mais il restait un grand iioiiibr"
d'autres accusés, et la luttepouvait se renouveler avec de n"""
velles chances. Aussi la couronne procèda-t-elle immédiate-
ment contre la troisième catégorie, formée de deux accuse»
seulement : John BurkeetJohn Shine. Les mêmes preuves fil"
rent administrées au jury, et O'Connell soumettait derechef »
vn contre-interrogaloire le fameux espion Patrick Daly, qii«,n,
l'un des deux prèsidens, le baron Pennefather, fit un signe «l

l'avocat et lui remit leprocès-verbal écrit des dispositions du te"
moin,recueil lies sons la foi du serment parles magistrats de Do-
neraile. Il n'y était pas une seule fois question de la fainetise
scène de latente, cet épisode si dramatique où figurait Learf
comme un chef de tribunal wclimique. A ce moment mêmel es*
pion réjiétait couramment ces frappans détails. O'Connell "e
manqua pas de lui poser avec son adresse habituelle une série
do questions qui le placèrent en contradiction flagrante aveC
lui-même. Les jurés demeurèrent stupéfaits de ce résultat ina|*
tendu, et devant la même cour qui trois joursauparavant, avai'
condamné à mort l'infortuné Leary, deux de ses co-accusés«
dénoncés par les mêmes témoins, furent déclarés non-coup"'
bles. Celte décision, qui terrifia le ministère public , mit brus-
quement fin aux séances de la commission spéciale. Un long crl
de joieporta celte nouvelle d'un bout de l'lrlande à l'autre-
Encore une fois la victoire restait au libérateur.

(La suite à unprochain numéro.)

Cours des FondsPublics.
Bourse d'Amsterdam du 19 Mars.
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Dito de Rotterdam 98 97 J 97 J

v Act. du lac de Harlem . ... 5 — — —/o_lig.Hope&C.l79B&lBl6s — 107} —IDito dito 1828& 1829 5 107» —lTiiseript. au Grand Livre . . G : — 73* —/Certificatsau dito 6 — — —Russie . " " 'l)itoinscriptions 1831& 1333 5 — 984 98 ilEmpriint de 1840 4 — 91 *'„ — '

\ Id. che.Stieglit.etComp. 4 — 90* —
,I'assiVe 5 — G * -__ 'Dettedifférée à Paris .... — — —Espagne . .NDcfrered _ 7» -'Ardoin . 5 21 J 21 » —/Obligations (Joli. &Comp. . 5 — — —Autriche . .?Uito métalliques 5 — — —JDilo dito 2> — —France . . .[lnscriptions auGraml-Livre 3 — —■ —Pologne . .[Actions 1836 / — —

__.■_-_-. (Emprunt à Londres 1824. . . — 824 —mrcsil. '* '5 Id. id. 1843. . . — 81 » —
Portugal . .[Obligations à Londres .'. .%i — 474 —

Bourse deParis du 18Mars.
'i COURS i

i„, 17marstnt. -(Cinq pour cent |
_ 12160France . . .{x_t_Spoürceiit ' — 83 25 —/Emprunt Ardoin ] — 34 —\Anc. différé — — —Espagne . -snouv. dito _ — —(Passive — Gj —

Üaples . " " |C-rti_catsFalconet 10250 —Pays-Bas. . |Dctteactive 2»' 57? 58 > —(Dette active 5 105 J 105 J —Belgique . .Jüito ' 3 1 — — —(Banque belge . — 66000 —Etats-Unis . (Obligations de la Banque . . I — | — —
Bourse d'Anvers du 19 Mars.

Métalliques , 5 % 114 j. — Naples, 5 «V„ ». — Ardoins, 5 %21} A. -fi
Dette différée ancien, 8 P. — Passive, 5 % »._Lots de liesse, 68 '. - Cour»
après la Bourse (2 J heures). Ardoins, 21 | Coupon»,».

Bourse de Londres du 16 Mars.
3 % Consol. 98 ;. -2 i .'.Ho"-, 57 1.—5% 101i, 102. — 5 »/. (Hou*-

Emp.)». —E«p.5%25,24'.—1d. 3%». — Port. 5%46 J. — Id.(co»»'
5»;0 ». —Russes, 118.

Blu'ritrc-MBofjal-M'vmtvais.
JeudiïX mars. (ReprésentationN» 115.)

La première représentation de la reprise de
Horma.

Grand opéra en quatre actes , traduit de l'ltalien par M. E. Honnier ,
musique deßellini.

On commencera à SE Pl'heures.

—=_-_-®_-S-=

A LOUER,
Pour le premier de Mai , une très-bonne Écurie , Remise elc. ,

située dans le Hooge Nieuwstraat.
S'adresBernu Vyverberg , _°. 43. 6324.

F. PAULEZ,
prend la liberté de recommander de nouveau son établissement, nommé
laMaison du Weyl, à la bienveillancedu Public, tant pourdiners
que pour des parties.

3Il y a aussi une bonne occasion pour y louer des appartenions. G32-

__A HAYE , chez Léopold LSbenbci'g , Lage Nieuwstraot-
Dépôt-général à Amsterdam chez M. Scuoo_EVEi.n et I' "s'

Beurssteeg; et à Rotterdam,chez S. vahßeyn Snoeck,Hoofdsteeg-
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